
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 

ADHESION ET COTISATIONS 
- L’adhésion annuelle à l’association est de 25 €, elle est obligatoire et non remboursable. Chaque 
association encaisse une adhésion en début d’année qui couvre l’assurance et la vie de 
l’association. 
- La qualité d’adhérent se perd par la démission, le non-paiement des cotisations ou motifs graves.  
- L’adhésion annuelle ouvre droit aux activités/stages en fonction du niveau de chacun, informations, 
certains spectacles à tarifs réduits.  
- Les cotisations sont dues en début de mois et prennent en compte les vacances scolaires. 
- Nous demandons une participation pour le spectacle de fin d’année (juin) de 20€, elle est 
demandée aux élèves s’ils veulent y participer en général après les vacances de noël, elle nous 
sert pour l’organisation générale du spectacle (son, éclairage, costumes etc.) qui représente un très 
gros budget. 
- Chaque adhérent s’engage pour l’année complète. Un remboursement sera accordé en cas d’arrêt 
pour les raisons suivantes : un déménagement ou une raison médicale (dans ce cas un justificatif 
devra être fourni). 
-Dans le cas d’un éventuel reconfinement les cotisations seront stoppées automatiquement. 
 
COURS  
- Nous rappelons à tous que l’assiduité aux cours est nécessaire afin que vous puissiez vous rendre 
compte des progrès. 
- Seul le professeur est habilité à vous diriger vers les cours correspondant au bon niveau, 
l’organisation des cours supplémentaires ou particuliers.  
- Les élèves s’engagent à arriver à l’heure aux cours et à prévenir le professeur en cas d’absence 
(les cours manqués ne sont pas remboursés mais rattrapés). 
- Le studio ferme ses portes pendant les vacances scolaires (semaine n°43/44 et 52 de l’année 
2024, N°1,9/10,17/18 de l’année 2025) 
- l’école de danse se réserve le droit d’annuler ou de modifier les horaires des cours ou ateliers par 
manque d’effectifs, en cas de force majeure ou lors des répétitions générales des spectacles.  
- Les téléphones sont interdits dans les salles de danse. 
 
TENUES  
- Pour les cours d’éveil : un justaucorps rose clair / jupette/ collant et demi-pointes (surtout pas en 
cuir !), pour l’hiver petit cache-cœur. Nous fournissons la tenue complète de la marque SANSHA 
pour les petits à un tarif préférentiel. 
- Pour les différents cours de danse classique une tenue précise est obligatoire : Justaucorps de la 
couleur du niveau du cours (consulter le professeur), collant rose et demi-pointes en tissu rose.  
- Pour les cours de jazz une tenue correcte et adaptée à la danse est demandée : legging ou jogging, 
débardeurs ou t-shirts, un sweat si besoin en début de cours, les shorts en jeans ou trop cours ne 
seront plus autorisés ! 
- Pour les nouveaux aux cours de claquettes, nous les prêtons en début d’année puis nous 
demandons aux élèves d’acheter leur propre paire pour l’année. 
- Pour tous les autres cours : dancehall, street jazz nous demandons une tenue adaptée à la danse 
des chaussures PROPRES et appropriées au sol spécifique des studios. 
- Les cheveux doivent être attachés ! 
- Les professeurs se réservent le droit de pas accepter l’élève si la tenue n’est pas respectée. 



 
LOCAL  
Nous comptons sur vous pour respecter la propreté des lieux : accueil, vestiaires, douche, toilettes, 
studios. 
Le parking de l’école est grand, il est important de respecter les places mises à disposition, de ne 
pas se garer chez les voisins, ou devant un portail. Il y a un sens d’entrée et un sens de sortie. Nous 
vous invitons également à être vigilant car la rue de Pourguedeuil qui est à sens unique, attention 
donc aux jeunes cyclistes qui prennent le sens interdit. Le studio décline toutes responsabilités en 
cas d’amendes, d’accrochage dans et en dehors de l’enceinte du studio. 
 
RESPONSABILITES 
- Une Assurance Responsabilités civile, extra-scolaire pour les enfants sont obligatoires. 
- Un certificat médical datant de moins de 3 ans est également obligatoire et à fournir lors de 
l’inscription ou dans le mois qui suit sauf s’il a déjà été fourni et toujours valable. 
- Les parents ne sont pas autorisés à assister aux cours, les spectacles sont là pour montrer les 
différentes techniques apprises. 
- Nous vous conseillons de laisser vos bijoux et objets de valeur à la maison. 
- Le studio décline toute responsabilité en cas de vol ou d’oubli d’affaires personnelles. 
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